
Bureau des officiers de police
DÉTACHEMENT OFFICIERS DE POLICE

Accueil en détachement dans le corps de commandement de 
la police nationale

La direction générale de la police nationale accueille des fonctionnaires en 
détachement dans le corps de commandement. Nommé capitaine de police 
(appellation lieutenant) à l’issue de sa formation, le fonctionnaire exerce des 
fonctions de commandement opérationnel des services et d’expertises supérieure 
en matière de police et de sécurité intérieure.

Une campagne de recrutement est ouverte du 20 janvier au 1er mars 2021 (date 
limite de candidature). 

Les candidats retenus intégreront l’Ecole nationale supérieure de police (ENSP) de 
Cannes-Ecluse (77) en septembre 2021 pour une formation de six mois (affectation 
en mars 2022). 

Le dossier de candidature et les modalités pour se porter candidats sont disponibles 
par voie électronique à l’adresse mail suivant : 
drcpn-bop-statut@interieur.gouv.fr
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